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ANIMATEUR QSE 
 

 

 

   Objectifs                
 

 Comprendre  les enjeux 
QSE et les promouvoir 
dans l’entreprise 

 Connaître les principales 
obligations réglementaires 
SSE 

 Maîtriser les différents 
outils d’animation et 
d’amélioration afin de les 
appliquer dans son 
entreprise 

 

Programme 

          

  
21 heures 
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Introduction à la prévention  
     -  Evaluation des connaissances initiales 
     -  Historique la sécurité 
     -  Les enjeux de la prévention 
     -  Origines et conséquences des accidents du travail 
     -  Statistiques sur les accidents 
     -  Coûts des accidents du travail et maladies professionnelles 
     -  Définitions (danger, risque, accident, incident, situation dangereuses...) 
 

Les acteurs de la prévention et leurs relations 
     -  Chef d’entreprise 
     -  Animateur SHE 
     -  CHSCT – délégués du personnel 
     -  Inspecteur du travail 
     -  CARSAT 
     -  Médecine du travail 
     -  Organismes privés 
      

Aspects législatifs et réglementaires  
     -  L’organisation de la réglementation 
     -  Les principaux textes réglementaires en vigueur 
     - Les textes spécifiques (ex : obligation de formation, postes à risques, le règlement 

intérieur, les consignes de sécurité…) 
     -  Les contrôles périodiques obligatoires 
     - Les textes, les directives, les normes : comment se les procurer ? 
     -  La délégation de pouvoir 
     -  La responsabilité civile, pénale et morale: 
     -  Le droit d’alerte et de retrait 
 

L’analyse à priori des risques 
     -  Présentation des principaux risques et mesures de prévention 
     - Méthodes d’analyse au poste de travail (notion d’unité de travail) 
     -  La documentation existante dans l’établissement 
     - L’identification des risques 
     -  Le contenu d’une grille (les risques, check-list, document CRAM…) 
     -  La mise à jour de l’analyse de risque 
  

L’analyse à postériori des risques 
     -  La déclaration des accidents 
     -  Le mécanisme de l’accident 
     -  L’analyse par une méthode d’analyse des causes profondes (arbre des causes, 

Ishikawa…) 
     -  Le principe de la méthode 
     -  Le recueil des faits de l’accident et des incidents 
     -  L’enquête, les interviews 
     - La construction de l’arbre des causes 
     -  Le garant de la méthode 
     -  La recherche des causes de l’accident et de dysfonctionnement 
     -  Les actions de prévention et les mesures à prendre   
     -  Le suivi et l’évaluation des mesures prises 

 

 

 

 

 

 

 

  
  Prérequis  
        

Aucun  

 

  
  Effectif   
        
 Jusqu’à 10 participants   

 
 
 Pédagogie  
 

Exposé, débat 
Etude de cas concret 
Exercices pratiques 
Retours d’expériences  
Remise d'un document 
stagiaire 

 

 

 

 

 

 

 
 

Délivrance Les + de la formation Formations complémentaires 
 

Chaque stagiaire recevra à l'issue de la 
formation une attestation de formation 

Formateur ayant une forte expérience des 
systèmes de management et des 

problématiques terrain 
Nombreux exemples, cas concrets et 

retours d’expérience 

 
o Devenir auditeur interne 
o Méthodes d’analyse à priori et à 

postériori des risques 
o Lean management 

 


